
 
 

 
 

Revue de Presse                          5 août 2015 

----------------------------------------------------------------------------------------------------  
Alors que les formations politiques majeures procèdent encore au comptage des voix, le spectre de 

la crise postélectorale resurgit. Les quotidiens ont effectivement focalisé leur attention sur la vague 

de contestations dans les provinces et particulièrement à Fianarantsoa. Ils n’ont d’ailleurs pas 

caché leur crainte quant au risque de dégénération de la situation. Sur le plan économique, la 

concession de la centrale thermique de Mandroseza à l’entreprise américaine Symbion Power, pour 

une durée de 10 ans, continue de susciter la polémique et divise l’opinion.  

 

Processus électoral 

 

1. Administration des élections : 

 

PRESSION SUR LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF  

Au vue des contentieux et des anomalies relevées, le Tribunal administratif aura du pain sur la planche. A 

Antananarivo par exemple, les cas d’irrégularités constatées à l’issue des premières vérifications, faites 

par les Sections de Recensement des Matériels des Votes des six arrondissements, concernent 32 bureaux 

de vote. Selon les explications de Jean Victor Rasolonjatovo, Secrétaire Exécutif de la CENIT, le 

Tribunal administratif peut procéder à l’annulation des voix obtenues par une liste de candidats ou 

encore du vote dans un ou plusieurs bureaux d’une circonscription électorale, selon le cas constaté et sa 

gravité. Les décisions « drastiques » qu’il va prendre pourront ainsi amener à modifier la tendance des 

résultats provisoires. (L’Express de Madagascar, p.3)  

 « Le flou entretenu autour des règles régissant les dernières élections explique les défaillances 

catastrophiques » selon Sahondra Rabenarivo, du SEFAFI. La juriste estime qu’il est crucial 

d’établir préalablement des règles et les textes de loi régissant chaque scrutin pour ne pas semer 

des confusions. L’élaboration de ces balises devrait, selon elle, partir d’une table ronde entre le 

ministère de l’Intérieur, les observateurs électoraux, la Commission électorale, la société civile et 

les journalistes. (Madagascar Matin p.3) 

 

CONTENTIEUX ELECTORAUX : LA CENIT DONNE DES PRECISIONS  

Interrogé sur la plainte déposée par la candidate Lalatiana Rakotondrazafy contre la liste présentée par 

le parti TIM, le Secrétaire Exécutif de la CENIT estime que les règles ont été respectées par les 

prétendants à la mairie de la capitale. Pour rappel, la candidate du parti Freedom a accusé la liste TIM 

d’entraves aux règles régissant les caractéristiques du bulletin unique en intégrant le terme « Neny » 

dans son visuel. Ce haut responsable de la Commission électorale indépendante a rappelé que, 

conformément au décret 2015-030, les caractéristiques du spécimen fourni par la liste des candidats, au 

moment du dépôt du dossier de candidature, ne peuvent contenir la photo, le nom et le prénom d’une 

personne. (Madagascar Laza p.3) 

 
RESULTATS QUASI-COMPLETS POUR ANALAMANGA  

La CENIT a reçu en son siège à Alarobia les 99% des résultats des communales et municipales pour la 

région Analamanga. Elle devra cependant encore vérifier tous les PV reçus avant la proclamation 



 
 

 
 

provisoire des résultats. Lesdits résultats provisoires seront publiés officiellement dans dix jours. (Les 

Nouvelles p.8) 

 

GROGNE DES MEMBRES DE BUREAU DE VOTE  

De nombreux membres de bureau de vote, dont ceux du fokontany d’Antohomadinika dans le quatrième 

arrondissement de la capitale, ont haussé le ton hier pour revendiquer le paiement de leurs indemnités, 

qui s’élèvent à 25 000 ariary par personne. Le paiement a été prévu se faire durant le jour des scrutins 

mais a été reporté. Reprogrammé hier, mardi, il a de nouveau été ajourné. (La Vérité p.3) 

 

2. Echos des élections communales : 

 
GUERRE DE CHIFFRES ENTRE LES GRANDES ECURIES   

Les « grandes écuries » n’attendent pas les résultats officiels proclamés par les tribunaux administratifs 

de chaque district pour exhiber leurs scores. Pour preuve avant-hier, le parti au pouvoir a annoncé que 

ses candidats ont été élus dans environs 900 communes sur les quelques 1 695 que compte la Grande île. 

Un score qui le place, par conséquent, en pole position dans cette course à la majorité. D’après les 

résultats collectés au QG du TIM à Faravohitra, le parti a engrené environs 240 mairies. Le bureau 

politique du MAPAR, pour sa part, n’a encore communiqué aucun chiffre sur le score de ses candidats. 

Jusqu’ici, le groupement présidé par Andry Rajoelina se contente de contester et de dénoncer les 

irrégularités des scrutins. Le MMM avance, dans un communiqué, que 79 maires pourraient être élus 

sous sa bannière. Ce résultat satisfait Laurent Ramaroson, ténor du parti. Il regrette cependant les 

défaillances au niveau de l’organisation technique des scrutins.  (Midi Madagasikara p.3, Les 

Nouvelles p.2, Tia Tanindrazana p.2) 

 Fetison Andrianirina, du parti Roso ho an’ny Demokrasia sy ny Sosialy, estime que le faible taux 

de participation enregistré lors de ces scrutins devrait interpeller tous les politiciens qui, selon 

lui, auront intérêt à se focaliser davantage sur les conditions de vie de la population. Dans la 

même foulée, le candidat malheureux des présidentielles a affiché sa déception face à la 

mauvaise organisation des élections par la CENIT. (Les Nouvelles p.8) 

 « Le forcing du gouvernement dans l’organisation des communales  a suscité  le mécontentement 

de la population d’où le fort taux d’abstention » expose Henri Rasamoelina, professeur en 

sociologie à l’Université de Fianarantsoa et de Toliara, dans une interview accordée à 

Madagascar Matin. Il estime par ailleurs que la Quatrième République est bâtie sur du sable et 

que « le HVM est sans avenir ». (p.5)  

 La Gazette de la Grande île a relevé « la contre-performance » de la coalition ARMADA qui est 

pourtant « puissante » au niveau du Parlement. Pour ce faire, le quotidien a rappelé qu’aucun 

des leaders de cette plate-forme n’a remporté les élections communales : défaite de Camille Vital  

du Hiaraka Isika à Toliara, de Jean Louis Robinson de Avana-ARD à Ampasikely et de Christine 

Razanamahasoa du Mapar, à Fianarantsoa. (p.3) 

 L’Observateur a focalisé l’attention sur « un taux d’absentéisme record atteignant les 70% ». 

Le quotidien justifie ce chiffre par la démotivation des citoyens. Il évoque ainsi des élections 

communales « non crédibles démocratiquement ». (p.3) 

 



 
 

 
 

VICTOIRE ASSUREE DE LALAO RAVALOMANANA  

 En marge de la présentation du bilan positif de ses trois mois à la tête de la CUA, l’actuel PDS 

Joseph Ramiaramanana encourage son successeur à poursuivre les travaux entamés. Il profite de 

l’occasion pour rappeler les défis qui attendent le futur maire à savoir, la gestion du problème 

des embouteillages, l’assainissement des marchands, des rues et des trottoirs mais également la 

recherche d’un  nouveau dépôt d’ordures, celui d’Andralanitra étant saturé. Selon lui, la tâche la 

plus ardue repose sur le changement de mentalités des Tananariviens. (L’Express de 

Madagascar p.8) 

 La candidate de Madavision Harilala Ramanantsoa a adressé ses félicitations à Lalao 

Ravalomanana pour sa victoire aux élections communales d’Antananarivo. Elle a par ailleurs 

fait place nette sur les panneaux d’affichage qui lui étaient réservés. (Midi Madagasikara p.3, 

Madagascar Laza p.3, Les Nouvelles p.2, La Gazette de la Grande île p.4)  

 Dans un communiqué publié hier, Onitiana Realy, ministre de la Population, de la Protection 

sociale et de la Promotion de la femme a félicité toutes les femmes-candidates engagées dans le 

processus électoral et particulièrement Lalao Ravalomanana qui, d’après les résultats officieux, 

sera la première mairesse de la capitale de Madagascar. (Madagascar Laza p.2) 

 Andry Ranaivo, candidat malheureux du parti Stand Up, a fait part de sa volonté de collaborer 

avec le futur maire d’Antananarivo. Il invite les candidats malheureux de ces scrutins 

communaux à respecter les règles démocratiques et à prendre leurs responsabilités en vue d’un 

processus apaisé, loin des contestations et des violences postélectorales. (Madagascar Laza p.3) 

 La candidate de l’Opposition Lalatiana Ravololomanana a déclaré reconnaître les résultats des 

élections communales. Pour expliquer sa défaite, elle a indiqué que les principes et idéologies 

qu’elle a véhiculés durant la campagne électorale n’ont pas encore convaincu la population. 

(Takoritsika p.3) 

 

VAGUE DE CONTESTATIONS DANS LES REGIONS  

 Le HVM triomphe dans la région Vatovavy Fitovinany. Le parti au pouvoir a en effet remporté la 

victoire dans 84 communes sur les 150. Pour rappel, les ministres coaches de la région n’ont pas 

ménagé leurs efforts pour épauler les candidats-maires du HVM et ce, en prenant part à la 

propagande tout en les appuyant financièrement. Ralava Beboarimisa, ministre de 

l’Environnement, de l’Ecologie, de la Mer et des Forêts, est par exemple descendu sur le terrain 

pour écouter les doléances de la population. (L’Express de Madagascar p.22, Midi 

Madagasikara p.2) 

 Le parti TIM conteste la victoire de l’indépendant Paul Razanakolona à Antsirabe. Dénonçant 

des défaillances et irrégularités dans huit bureaux de vote, situés dans la périphérie de la ville 

des Eaux, un responsable du parti demande l’annulation des résultats de ces bureaux. Paul 

Razanakolona assure, quant à lui, que son équipe a déjà réuni toutes les pièces (procès-verbaux) 

des 139 bureaux de vote de la circonscription. Pour rappel, l’ancien Chef de région 

Vakinankaratra est provisoirement élu avec 32,56% des voix contre 31,55%, pour le candidat 

TIM. (L’Express de Madagascar p.22)  

 Les résultats complets provenant des 95 bureaux de vote de Fianarantsoa I confirment la victoire 

de la candidate HVM Harilalaina Irma Juliandre qui a accusé 36,95% des suffrages. La 



 
 

 
 

candidate du Mapar Christine Razanamahasoa, se positionne à la deuxième place avec 35,59% 

des voix. Avec un score de 12,47%, Pety Rakotoniaina du Tambatra se retrouve à la quatrième 

position. Les candidats malheureux à ces scrutins communaux ont décidé de se rassembler pour 

contester les résultats. Dénonçant une manœuvre de détournement de voix dans 4 bureaux de 

vote, Christine Razanamahasoa a exhorté les Fianarois à se lever pour défendre leurs choix. Les 

partisans du Mapar et du Tambatra vont ainsi organiser des manifestations de contestations une 

fois que les examens du BEPC prendront fin. Midi Madagasikara relaie les rumeurs selon 

lesquels  les « Zanaboay », des « gros bras » proches de l’ex-Pds de Fianarantsoa, pourraient 

semer la pagaille dans la ville. Tia Tanindrazana et Takoritsika sont convaincus que les 

mouvements de contestations post-électorales à Fianarantsoa marqueront « le début de la fin du 

régime HVM ». (Midi Madagasikara p.2, Madagascar Laza p.2 et 3, Madagascar Matin p.4, 

L’Observateur p.2, Tia Tanindrazana p.3, Takoritsika p.3) 

 Camille Vital, candidat du Hiaraka Isika à Toliara, réclame l’annulation des élections 

communales en raison de plusieurs cas de non-respect de la loi relevés. L’ancien Premier 

ministre de la Transition dénonce entre autres les défaillances dans la liste électorale et 

l’existence de plusieurs faux électeurs en possession de fausses cartes électorales. (La Vérité 

p.3, Madagascar Matin p.2) 

 Le candidat HVM à la mairie de Manakara a remporté haut la main la victoire avec 4 053 voix. 

Celui qui arrive en deuxième position n’en a effectivement capitalisé que 700. Le collectif des 

candidats à la mairie de Manakara dénonce une « fraude à grande échelle » initiée par le parti 

au pouvoir et revendique l’annulation du scrutin dans la circonscription. Le candidat de l’Arema 

Christian Tsaralahy dénonce par ailleurs la partialité de la CENI-T. Selon son témoignage, cette 

dernière a profité du retard de l’ouverture des bureaux de vote pour ramasser plusieurs cartes 

d’électeurs et des cartes d’identité nationale en vue de manipulations des votes. (Madagascar 

Matin p.4) 

 

Politique interne  

 

RENTREE DES CLASSES POUR LES INSTITUTIONS  

Après la parenthèse des élections communales, l’équipe de Jean Ravelonarivo a tenu un Conseil du 

gouvernement, hier à Mahazoarivo. Les parlementaires de l’Assemblée nationale ne devraient pas 

également tarder à réinvestir le palais de Tsimbazaza. La tenue d’une session extraordinaire, en vue 

d’examiner la Loi de Finances rectificative dans les prochains jours semble en effet se préciser. 

(L’Express de Madagascar p.5) 

 Le retour au charbon de l’Exécutif et du Législatif, plus particulièrement la convocation d’une 

session extraordinaire, risque de raviver les tensions entre les deux institutions, estime Sahondra 

Rabenarivo, membre de l’Observatoire de la vie publique (SEFAFI) au micro d’une station 

privée. La juriste n’écarte pas l’éventualité qu’une nouvelle motion de censure soit engagée 

contre le gouvernement une fois cette session extraordinaire ouverte. (L’Express de 

Madagascar p.5) 

 « La mise en œuvre du Pacte de responsabilité dépendra des résultats des communales » analyse 

le juriste Imbiki Anaclet. Il se demande entre autres si l’Exécutif aura la même prédisposition 



 
 

 
 

d’esprit de négociations après les élections vue que les résultats, bien qu’officieux, dessinent déjà 

un nouveau paysage politique. Ainsi, il n’écarte pas la possibilité d’un changement de 

gouvernement, ni une recomposition législative. (Les Nouvelles p.3)  

 

Economie et société 
 

VERS LA LIBERALISATION DE L’EXPORTATION DE L’OR  

Le Conseil du gouvernement d’hier a approuvé une communication relative à la levée du monopole de la 

Banque centrale sur la commercialisation et l’exportation d’or. Comme le souligne Joeli Valérien 

Lalaharisaina, ministre auprès de la Présidence en charge des Mines et du Pétrole, cette décision marque 

le retour progressif vers la « libéralisation », donc la possibilité pour les opérateurs privés d’exporter. 

Elle ne sera cependant effective qu’après la mise en place de mesures d’accompagnements d’ici six mois. 

Ces mesures concernent entre autres la mise en place de l’Agence de l’Or ou ANOR, autorité chargée de 

la régulation du secteur, la mise en place des comptoirs de l’or dans les zones de production et la 

déclaration de stock. Selon les explications, un délai d’un mois sera accordé à tous ceux qui ont 

accumulé une quantité importante d’or, durant lequel l’Etat ne posera aucune question sur l’origine de 

ces métaux précieux en leur possession. (L’Express de Madagascar p.5, Madagascar Laza p.2, Les 

Nouvelles p.15, La Gazette de la Grande île p.4) 
 

LES EMPLOYES DES SERVICES DES DOMAINES VONT REPRENDRE LEUR TRAVAIL  

« Les employés du service des domaines sont prêts à reprendre le travail sitôt que le Conseil des 

ministres et du gouvernement d’aujourd’hui valident la refonte de la deuxième lettre de politique 

foncière», a annoncé Vonjy Razafindratsimba, président du syndicat des inspecteurs des domaines. 

Toujours selon ce dernier, la version finale de la lettre de politique foncière a été établie samedi et porte 

principalement sur le maintien du traitement des dossiers sur les priorités domaniaux uniquement au 

niveau des communes, le maintien du titre de propriété comme unique  pièce justificative de la possession 

du terrain et le traitement des dossiers relatifs aux demandes de propriétés privées de l’Etat par les 

services domaniaux. (L’Express de Madagascar p.7, Les Nouvelles p.15, La Vérité p.2) 

 Midi Madagasikara précise, dans ses colonnes, que cette décision est due à la rencontre d’une 

délégation de l’AFOS (Afo sendikaly), réunissant les trois syndicats des Domaines, avec le 

Président Hery Rajaonarimampianina. Ils ont ainsi pu discuter des points saillants relatifs au 

problème foncier. L’Etat s’est engagé à lever en totalité la suspension de la demande 

d’attribution de terrains domaniaux aux particuliers. (p.4) 

 

SYMBION POWER, INCONTOURNABLE  

Nestor Razafindroriaka, Directeur général de la Jirama, a annoncé que la durée du contrat de 

concession de la centrale de Mandroseza a été réduite à 10 au lieu de 20 ans. L’installation des 

générateurs sera bientôt effective et la centrale sera opérationnelle, au plus tard dans 10 mois. Le 

numéro un de la compagnie nationale d’électricité a souligné que le recours à la mise en concession de 

la gestion de la centrale de Mandroseza est incontournable pour la suppression des délestages et pour 

réduire les charges d’exploitation. Pour rappel, cette société américaine fournira le kilowattheure à la 

Jirama au prix de 460 ariary contre 1200Ar, pour les fournisseurs actuels. (Madagascar Laza p.2) 



 
 

 
 

 « La Jirama doit se redresser et disposer d’une autonomie financière dans le cadre de ses 

exploitations » dixit Pierre Jean Feno, Directeur général du Trésor. La Primature est 

actuellement en train d’organiser des rencontres entre les différents responsables de la 

compagnie et ceux du ministère de l’Energie en vue de trouver des solutions au problème 

d’approvisionnement en électricité. L’objectif est de faire en sorte que la Jirama soit autonome à 

partir de 2017. (Madagascar Laza p.4) 

 « N’est-ce pas une façon de favoriser la privatisation du secteur, comme l’exige la Banque 

mondiale ? » se demande La Gazette de la Grande île. Le quotidien estime que la concession 

des centrales de Mandroseza et de Vohibe Toamasina à l’entreprise américaine ne constitue pas 

une solution. Il est convaincu en effet que tant que la Jirama achète l’électricité plus chère par 

rapport au prix de vente, le délestage persistera. (p.2) 

 Joseph Randriamiharisoa, ancien ministre de l’Environnement de la Transition, se dit écœuré 

par l’incompétence des dirigeants pour résoudre le problème de la Jirama. Dans une interview 

accordée à L’Observateur, le politicien rappelle les enjeux stratégiques du secteur énergétique 

et souligne l’irresponsabilité du pouvoir en place qu’il accuse de compromettre l’avenir 

énergétique du pays. Pour appuyer son point de vue, il évoque entre autres la « mauvaise » 

expérience de l’octroi de la gestion de la Jirama à la société allemande Lahmeyer par Marc 

Ravalomanana durant son mandat (L’Observateur p.2) 

 

Format de couverture  

Véronique Rajerison, candidate malheureuse des communales, a adressé ses remerciements à tous ses 

partisans et ses félicitations à Lalao Ravalomanana, à travers un encart. (Midi Madagasikara p.15, 

Madagascar Laza p.7) 
 

Un peu d’humour 
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